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Message fête nationale  

Olivier Thévoz, Syndic de Missy,  

Chères citoyennes et citoyens de nos trois villages,  

C’est avec joie et un brin d’émotion que je vous salue au nom des autorités de 
toute la population de ce coin de pays qui nous rallie aujourd’hui pour la fête 
nationale. 
Cette communauté de destins qui nous uni ce soir pour un moment festif n’a 
pour dire pas changé depuis le moyen-âge, période où les frontières ont été 
tracées.  
Savoir vivre en paix, malgré nos différences est à mes yeux un gage de 
prospérité, de sécurité et d’exemple à suivre dans un monde bouleversé par 
des conflits en tous genres. Soyons tous reconnaissants de pouvoir vivre 
sereinement dans ce pays qui nous est si cher à tous.  
Vallon, voisin de Missy, depuis la nuit des temps. Même numéro postal 1565, la 
poste ? Fermée au début des années 2000, j’ai retrouvé dans nos archives 
quelques courriers échangés à l’époque entre le conseil communal de Vallon et 
la Municipalité de Missy où il était question de renommer le bureau, démarche 
qui n’a pas abouti. Tout s’est finalement bien déroulé, bien terminé, 
l’entreprise alors nommée PTT a mis tout le monde d’accord en élisant la 
famille Collaud de Vallon à la tête de la Poste de Missy. Merci à Chantal et 
Albert, aujourd’hui valeureux citoyens de Missy.  

Autre point commun, l’église 
Eglise de Carignan, centre de la grande paroisse de Dompierre-en-Vully et qui 
uni Vallon – Missy et St-Aubin.  
Ces derniers s’en détachent en 1440 et plus tard avec l’arrivée de la Réforme, 
Missy s’en sépare à son tour et rejoint la Paroisse de Ressudens.  



Et dernier point commun (probablement qu’il y en a encore beaucoup) que je 
citerai ce soir, le Chaffard.  
Jusqu’en 1565 (référence au numéro postal ?), il était appelé le Moulin de 
Missy. Activité « industrielle », un moulin le long de la Petite Glâne.  
Source de revenus, approvisionnement, de sécurité, les enjeux étaient à la 
hauteur des attentes. 
Un procès entre Payerne (dont dépendait Missy) et Estavayer (dont dépendait 
Vallon) a finalement attribué le Chaffard à Vallon. Je salue pour l’occasion nos 
plus proches voisins la famille Baechler qui fait toujours un peu partie de Missy.  
Merci à chacun et à chacune pour votre écoute, vive Vallon, vive Missy et que 
la fête soit belle à Saint-Aubin. 
Et pour conclure, en compagnie de la Jeunesse de Vallon, le refrain d’une 
composition de André Thévoz de Missy offerte au Chœur des Jeunes de Vallon 
au milieu du siècle passé, est entonné avec joie… et rappelle les décennies 
d’amitié qui lient nos 2 communautés.  
 

Piscine 

La Municipalité tient à rappeler à tous les habitants que l’installation d’une piscine 
hors sol saisonnière dès 5 m3 doit faire l’objet d’une autorisation municipale et / 
ou cantonale nécessitant une autorisation pour travaux de minime importance 
pouvant être dispensé d’enquête publique, en demandant l’accord des voisins 
concernés.  

Pour les piscines enterrées, piscines hors sol non saisonnières, jacuzzis ainsi que 
les étangs, une demande d’enquête publique est obligatoire.  

Pour les piscines de moins de 5 m3 une information à la Municipalité est 
suffisante.  

Vous trouvez toutes les informations nécessaires sur le site de notre service 
technique : www.aistbv.ch.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.aistbv.ch/


Assainissement des piscines 

Vidange des eaux de baignade (directive cantonale DCPE 501) 

La désinfection, fréquemment assurée par du chlore (plus rarement par du 
brome, du sel de mer ou une électrolyse au cuivre-argent), permet de limiter le 
développement d’algues et de bactéries. Les dosages prescrits doivent être 
scrupuleusement respectés.  
Il est impératif de stopper tout apport de produit désinfectant au minimum 48 
heures avant de procéder à la vidange du bassin. Ce laps de temps permet en effet 
de réduire naturellement le pouvoir désinfectant du chlore notamment par 
l’impact du rayonnement solaire (UV). 

La période de déchloration étant respectée, les eaux de baignade peuvent être 
évacuées sans risque d’atteinte au milieu naturel. Elles seront utilisées de 
préférence pour l’arrosage du jardin ou évacuées avec les eaux claires.  

Au cas où une vidange urgente doit être effectuée par un professionnel, le recours 
à une réduction de chlore actif par du thiosulfate de sodium peut être admis, afin 
de respecter la valeur limite légale de rejet de l’Ordonnance sur la protection des 
eaux (0.05 mg de chlore actif / litre). 
 

Taille des haies sur le domaine public 

Les haies plantées en bordure du domaine public doivent être taillées afin que 
leurs branches ne dépassent pas la limite. Les hauteurs maximales admissibles, 
mesurées depuis les bords de la chaussée, sont les suivantes :  

- 60 centimètres lorsque la visibilité doit être maintenue ;  
- 2 mètres dans les autres cas.  

Les arbres plantés le long des routes cantonales ou communales doivent être 
élagués pour que leurs branches soient maintenues : 

- Au bord des chaussées, à 5 mètres de hauteur et 1 mètre à l’extérieur ;  
- Au bord des trottoirs, à 2.50 mètres de hauteur et à la limite de la 

propriété. 
 

Taille des haies sur le domaine privé 

Comme chaque année, la Municipalité rappelle aux propriétaires leur obligation 
de tailler leur haie, selon l’art. 38 du code rural et foncier (CDF) : « la hauteur de la 
haie vive séparant deux fonds ne peut, sans le consentement du propriétaire 
voisin, dépasser deux mètres, ou un mètre cinquante si le fonds voisin est une 
vigne ou est situé en zone agricole ou intermédiaire ». 
 



Conseil général 

Le législatif se réunit 2 à 3 fois par année pour discuter et échanger sur divers 

thèmes ainsi que sur les préavis municipaux. 

Une séance était prévue mardi 1er octobre prochain, toutefois nous vous 

informons que celle-ci est annulée. La prochaine assemblée se déroulera 

mardi 10 décembre 2024. En temps utile, l’ordre du jour sera envoyé aux 

membres, affiché au pilier public et publié sur le site internet 

https://missy.ch/officiel/conseil général. 

Pour devenir membre, il faut être âgé de 18 ans révolus et avoir son domicile 

politique dans la commune (art. 3 al. 1 LEDP).  

Les personnes de nationalité étrangère sont membres du corps électoral en 

matière communale, aux conditions suivantes (art. 3 al. 2b LEDP) : 

 Résider en Suisse depuis minimum 10 ans et 3 ans dans le canton de Vaud, 

être en possession d’un permis C.  

Si vous souhaitez participer à la vie de notre commune et rejoindre le conseil 

général, contactez Mme Lise Bettex, présidente, cg-president@missy.ch. 

 

Fibre optique – formulaire reçu de l’entreprise Multinet 

Chaque ménage a reçu un avis de Multinet (Sous-traitant de Swisscom) 
concernant le raccordement en fibre-optique. 

Normalement ces avis devaient être envoyés au propriétaire de la maison. C’est 
parce que Multinet s’est basé sur un adressage Swisscom, que les locataires ont 
reçu le courrier. 

Pour faire parvenir ce courrier au propriétaire, vous pouvez, ou envoyer l’adresse 
du propriétaire chez Multinet ou renvoyer le courrier directement au propriétaire. 

Le courrier dûment complété permettra au technicien de Multinet, de prendre 
contact avec chaque propriétaire afin de leur transmettre un rapport technique de 
leur raccordement et d’avoir leur accord définitif pour faire ce raccordement. 

Le raccordement en fibre optique dans tous les bâtiments est gratuit. Suite à ce 
raccordement, il n’y a aucune obligation de s’abonner chez Swisscom. C’est une 
mise à niveau technologique d’un système obsolète (Fil de cuivre) qui sera 
démantelé à partir de 2029. Pour ceux qui le désire, il vous permettra de 
fonctionner avec une bande passante de plusieurs Giga-octets et ainsi de pouvoir 
suivre les nouveaux formats de transmission.  

mailto:cg-president@missy.ch


Bibliothèque bâtiment communal  

La Municipalité rappelle à sa population qu’une bibliothèque de livres 
d’occasion se trouve à votre disposition dans l’entrée du bâtiment communal.  

Bien entendu, celle-ci est ouverte à toutes et tous !  

Vous pouvez, le ou les emprunter, garder, faire passer plus loin, déposer, 
échanger !!!  
 
 
 

 

 

 

 

Ecole de Grandcour – parents conduisant leurs enfants 

 

La Municipalité vous prie de prendre connaissance des informations 
communiquées par la Police cantonale vaudoise concernant la plaque 
« riverains autorisés ». L’art. 17 al. 3 de l’Ordonnance sur la signalisation 
routière (OSR) mentionne ceci : 

Lorsqu’il existe une interdiction de circuler ou une limitation du poids ou des 
dimensions, l’inscription «Riverains autorisés» signifie qu’il est permis de 
livrer ou d’aller chercher des marchandises chez les riverains ou sur des biens-
fonds voisins, que les riverains et leurs visiteurs ainsi que les personnes 
exécutant des travaux sur des biens-fonds voisins peuvent y effectuer des 
courses et que des tiers peuvent y transporter ces personnes. 

Dès lors, selon le bureau de la législation routière, les parents conduisant leurs 
enfants à l’école ne sont pas autorisés à franchir la signalisation et s’exposent 
à une amende d’ordre de CHF 100.00. 
 
 

 

 

 

 

 

 



Poste de gendarmerie – Commune de Missy 

 



Prévention criminalité 

 



Bibliothèque intercommunale « La Passade » 



CMS de la Broye – recherche des bénévoles 



Grippe porcine africaine  



Délocalisation du Bureau cantonal de médiation administrative 



Stop suicide 

 



Stop suicide – Pièce de théâtre gratuite 

 



 



Frimobil – offre transports publics 



Plongée dans les archives 

 


